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Initiatives parlementaires

On doit également accorder une protection juridique aux
dénonciateurs légitimes, y compris des conseils confidentiels
aux fonctionnaires et un processus d'appel pour ceux qui sont
harcelés ou congédiés. Pour ce faire, nous avons besoin d'un
organisme indépendant qui serait, en quelque sorte, chargé
d'examiner la question en toute objectivité. Je ne proposerai pas
le Sénat, mais nous avons besoin d'un organisme qui donnerait à
l'employé des conseils confidentiels sur la question de savoir si
sa divulgation est légitime, notamment.
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Cette personne ou organisme indépendant, une sorte d'om-
budsman ou de conseiller en éthique indépendant-l'accent
étant mis sur l'adjectif indépendant-ferait également office de
dépositaire des informations divulguées. N'importe qui pourrait
venir consulter ces informations. Ce bureau serait très populaire.
Nombre de fonctionnaires ont communiqué avec moi au sujet de
la nécessité d'une telle chose.

Si c'était fait de cette façon, le bureau fonctionnerait d'une
manière ordonnée et non partisane, de sorte que l'employé en
cause serait protégé; de plus, le gouvernement ou n'importe quel
autre employeur serait lui aussi protégé par la suppression d'ac-
cusations frivoles ou malveillantes comme celles dont j'ai parlé
tout à l'heure, soit le fait qu'un employé prend de trop longues
pauses café ou quelque chose du genre.

Il faudrait ensuite un système d'appel pour les employés
harcelés ou congédiés. Nous avons besoin de quelque chose de ce
genre. Une enquête pourrait être faite et des réparations accor-
dées. Cependant, il faudrait une loi connexe pour imposer des
mesures disciplinaires aux employés qui ont divulgué des docu-
ments visés par leur engagement au secret professionnel. Par
exemple des documents confidentiels du Cabinet ou d'autres
documents qu'ils n'auraient toujours pas le droit de divulguer.
Nous devons prendre des mesures pour que les employés n'aient
pas l'impression que la loi leur donne le droit de divulguer des
renseignements qui doivent nécessairement demeurer confiden-
tiels.

Le projet de loi C-248 est-il bon? J'ai mentionné plusieurs
choses qui pourraient être étoffées. Je vois ce projet de loi
comme une bonne esquisse, il contient beaucoup de bonnes
idées. Cependant, je ne crois pas qu'il soit assez précis à beau-
coup d'égards. Par exemple, il ne contient aucune précision
quant aux délais rattachés aux rapports, à la gravité des infrac-
tions pouvant être rapportées ni même au genre de choses que les
employés pourraient signaler.

Nous devrions voir s'il est opportun de créer un système
d'encouragement quelconque, ce dont le projet de loi ne fait pas
mention. Il faudrait faire quelque chose pour corriger l'inertie
naturelle du projet de loi en ce qui concerne la dénonciation.
Nous devons lui donner un coup de pouce au départ, et la création
d'un programme d'encouragement serait peut-être la solution.

Je ne suis pas convaincu que la Commission canadienne des
droits de la personne soit l'organisme le mieux placé pour résou-
dre ce problème. La commission est en train de devenir une
panacée. Elle semble résoudre tous les problèmes ou étendre son

champ d'activité. Le projet de loi C-64 étend sa compétence à
l'équité en matière d'emploi.

Le fait que la Commission canadienne des droits de la person-
ne soit en train de devenir un fourre-tout pose un petit problème.
Je me demande si cette question ne devrait pas relever du minis-
tère du Travail, plutôt que de la Commission des droits de la
personne, puisqu'il s'agit d'une question typique de relations
entre l'employeur et les employés. Je me demande si nous ne
pourrions pas confier cette responsabilité au ministère du Tra-
vail, puisqu'il s'agit au fond d'une question de relations entre
employeurs et employés. Par ailleurs, ce ministère serait mieux
en mesure de s'occuper de ce type de questions touchant l'em-
ploi.

Enfin, je le répète, ce projet de loi ne renferme aucun moyen de
dissuasion à l'égard des dénonciateurs peu sérieux qui veulent
simplement passer le temps et harceler les employeurs. Or, il
nous faut de tels moyens de dissuasion.

En conclusion, l'objet du projet de loi C-248 est tout à fait
noble. Mon parti appuie son orientation générale, mais ce projet
de loi est comme une coquille qu'on doit remplir. J'apprécie le
travail du député dans ce domaine et, je le répète, mon seul
regret, c'est que le gouvernement lui-même n'ait pas présenté ce
projet de loi.

Cela ressemble beaucoup à ce qui s'est passé dans le cas de
l'accès à l'information. Il y a eu beaucoup de projets de loi
d'initiative parlementaire au fil des ans qui ont cherché à amélio-
rer cet accès. Avec le recul et en fonction de tous les avantages
qu'a apportés la Loi sur l'accès à l'information, le gouvernement
libéral ferait bien de prendre cette mesure législative comme un
projet de loi-cadre et de chercher à lui donner plus de substance.
Je me rends compte qu'il prendra alors quelques risques.

Une fois qu'on aura adopté ce type de mesure législative,
après l'avoir améliorée au comité, nous nous demanderons tous
alors comment nous avons pu nous en passer. C'est une excellen-
te idée. Nous, de ce côté-ci, attendons avec impatience qu'une
véritable loi sur la dénonciation devienne une réalité.

[Français]

M. Jean-Paul Marchand (Québec-Est, BQ): Monsieur le
Président, le projet de loi C-248 est un bon projet de loi, parce
qu'il répond à un besoin criant. On sait qu'il y a beaucoup de
gaspillage et d'abus au gouvernement, c'est légendaire. Je siège
comme vice-président aux travaux publics, et comme le député
de Saint-Boniface qui a parlé pour le gouvernement le sait
également, nous avons vu des cas nombreux d'abus, de gaspilla-
ge au sein de la fonction publique, particulièrement dans le
dossier de la sous-traitance, où on calcule qu'il y a environ de 5 à
10 milliards de dollars par année en contrats accordés par le
gouvernement fédéral à l'entreprise privée.
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Dans ce secteur seulement, il y a certainement des centaines
de millions de dollars gaspillés par abus, par erreur. L'Alliance
de la fonction publique nous a donné des exemples de ce genre de
gaspillages, des choses absolument incroyables. Par exemple, il
y avait des peintres à l'emploi du gouvernement fédéral qui ont
été mis de côté pour des emplois qui ont été accordés à des
entrepreneurs privés payés pour ce travail, alors que les fonc-
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